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Ouverture 
       allocution de Bernard Bellec,
                                         président de l’Union SMACL

« Mesdames, Messieurs, chers 
amis, je vous souhaite la bienvenue et tiens à vous remercier de 
votre présence. Depuis 1997, l’Union SMACL a signé un premier 
accord avec le Syndicat national des secrétaires généraux de mairie, 
devenu depuis le Syndicat national des directeurs généraux de ser-
vices. En créant cet Observatoire des risques, nous ne prévoyions 
alors pas la dimension qu’il prendrait : vous êtes aujourd’hui plus 
de 150  élus locaux, fonctionnaires territoriaux, avocats, magistrats 
et  universitaires. C’est dire toute l’importance que ces questions, 
désormais très spécialisées, prennent pour l’Union SMACL et pour 
les collectivités. Nous nous inscrivons dans la volonté de servir les 
collectivités. 

Je remercie tout d’abord M. Bernard Dreyfus, délégué général 
du Médiateur de la République, d’être présent. Je remercie égale-
ment Me Denis Garreau, avocat au Conseil d’État, qui nous prête 
toujours son concours éminent, ainsi que Mme Corinne Hervé, Se-
crétaire générale de l’institution d’aménagement de la Vilaine, res-
ponsable du secteur médiation du Syndicat national des directeurs 
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généraux des collectivités territoriales, et M. Stéphane Pintre son 
président. Cette représentation massive de ce syndicat montre tout 
l’intérêt que les responsables principaux des collectivités territoria-
les portent à ces questions juridiques que les maires, qui ne sont 
pas les plus qualifiés pour traiter ces problèmes, délèguent à leurs 
directeurs généraux. 

Je tiens également à remercier M. Didier Vesco, sous-Directeur 
de la documentation et des affaires juridiques au Conseil général 
des Alpes-Maritimes et Me Thierry dal Farra, avocat à la Cour d’ap-
pel de Paris. 

Cet après-midi, nous accueillerons M. Alain Hocquet, Directeur 
général délégué de SMACL Synergies qui concluera nos débats. Je 
remercie enfin M. Arnauld Noury, maître de conférence en droit 
public,  M. Daniel Chabanol, Conseiller d’État, Président de la Cour 
administrative d’appel de Lyon, M. Victor Haïm, Président du Co-
mité consultatif interrégional des règlements amiables des litiges 
relatifs aux marchés publics de Paris et M. Daniel Labetoulle, Pré-
sident honoraire de la section du contentieux du Conseil d’État. 

Le colloque est animé par Bruno Leprat, journaliste spécialisé 
dans les collectivités territoriales. »

Intervenants

> Daniel Chabanol, 
Conseiller d’État, Président de la Cour administrative 
d’appel de Lyon.

> Thierry Dal Farra, 
avocat à la Cour d’Appel de Paris

> Bernard Dreyfus, 
délégué général du Médiateur de la République

> Denis Garreau, 
Avocat au Conseil d’État et à la Cour de Cassation

> Victor Haïm, 
Vice-président du tribunal administratif de Melun, président du 
comité consultatif de règlements amiables des litiges relatifs 
aux marchés publics de Paris (CCIRA)

> Corinne Hervé, 
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